
 

 
 

 
  

 
 

 
 

   
   

  
     
    

  
   

   
  

  
  

 

 

  

 
  

  
  

 

      
  

 

   
  

  
 

Committee of Adjustment   Comité de dérogation 

DÉCISION 
DÉROGATION MINEURE/PERMISSION 

Article 45 de la Loi sur l’aménagement du territoire 

Date de la décision : 25 novembre 2022 
Dossier(s) : D08-02-22/A-00292 
Propriétaire(s) : Mohammed Ibrahim 
Adresse : 284, avenue Dovercourt 
Quartier : 15 - Kitchissippi 
Description officielle : lot 23, plan enregistré 310 
Zonage : R3S 
Règlement de zonage : D08-02-22/A-00292 
Date de l’audience : 16 novembre 2022 

OBJET DE LA DEMANDE 
[1] Le propriétaire a construit une maison jumelée en longueur qui n’est pas conforme 

aux exigences du Règlement de zonage, selon les plans déposés auprès du 
Comité. 

DISPENSE REQUISE 

[2] Le propriétaire demande au Comité d’accorder une dérogation mineure au 
Règlement de zonage en vue de permettre l’augmentation de la hauteur de 
bâtiment à 8,2 mètres, alors que le règlement permet une hauteur maximale de 
8 mètres. 

[3] La demande indique que la propriété ne fait actuellement l’objet d’aucune autre 
demande d’approbation en vertu de la Loi sur l’aménagement du territoire. 

AUDIENCE PUBLIQUE 

[4] Le président par intérim fait prêter serment à Peter Hume, agent du requérant, qui 
confirme que les exigences légales en matière d'affichage des avis ont été 
respectées. 

[5] Lorsque le président du Groupe lui demande d'expliquer en quoi la construction 
était non conforme au Règlement de zonage, M. Hume indique qu'il y a une 
divergence entre l'emplacement du rez-de-chaussée indiqué sur le plan de 
nivellement et les dessins architecturaux qui accompagnent la demande de permis 
de construire. 



  

   

   
  

  

 
 

 
 

     
  

  

   
     

   

  
 

 

  
 

 
 

  
  

 

 
 

      

  
    

 
   

 
 

D08-02-22/A-00292 

[6] Dans sa présentation, M. Hume renvoie le Comité à des dessins d'élévation et à 
des images du paysage de rue le long de l'avenue Dovercourt et explique que 
l'augmentation de la hauteur est liée à l'emplacement du toit en pente, et qu'il n'y 
aurait aucun changement à l'emplacement des fenêtres ou à l'impact global du 
bâtiment dans son contexte si la ligne de toit était modifiée pour se conformer au 
Règlement de zonage. 

[7] En réponse à la même question posée à M. Hume, Margot Linker, de la Direction 
générale de la planification, de l'immobilier et du développement économique de la 
Ville, confirme la compréhension de M. Hume et indique que la Ville n’avait pas 
remarqué la différence entre les plans lors de l'examen de la demande de permis 
de construire. 

[8] M. Hume confirme également que la hauteur mesurée de la maison jumelée en 
longueur achevée est de 8,2 mètres, selon le niveau moyen du sol fini. 

[9] Le Comité entend également Peggy Morris, du 282, avenue Dovercourt, qui 
exprime des préoccupations concernant le nombre d'unités d'habitation dans le 
bâtiment, les changements apportés au nivellement du site pendant la construction 
et d'autres divergences possibles entre les plans déposés et le bâtiment terminé, 
particulièrement en ce qui concerne les saillies des escaliers et l'emplacement des 
portes. 

DÉCISION ET MOTIFS DU COMITÉ :  DEMANDE ACCORDÉE  
[10] Le Comité prend en considération toutes les observations écrites et orales 

relatives à la demande pour prendre sa décision. 

[11] Le Comité a le pouvoir d’autoriser une dérogation mineure aux dispositions du 
Règlement de zonage si, à son avis, la demande satisfait aux quatre critères 
énoncés au paragraphe 45(1) de la Loi sur l'aménagement du territoire. Il doit 
examiner si la dérogation est mineure, si elle est souhaitable pour l'aménagement 
ou l'utilisation appropriés du terrain, du bâtiment ou de la structure, et si l’objet et 
l'intention générale du Plan officiel et du Règlement de zonage sont respectés. 

[12] En se fondant sur la preuve, le Comité est convaincu que la dérogation demandée 
respecte les quatre critères énoncés au paragraphe 45(1) de la Loi sur 
l'aménagement du territoire. 

[13] Le Comité note que le rapport d'urbanisme de la Ville ne soulève « aucune 
préoccupation » au sujet de l'augmentation de la hauteur du bâtiment, concluant 
que « le personnel ne prévoit pas d'impact négatif quant à une augmentation de 
0,2 mètre de la hauteur sur le caractère de la rue ». 

[14] Le Comité note également que la demande vise à régulariser, après coup, une 
structure déjà construite qui n'est pas conforme aux règles de zonage. Le Comité 
n'approuve pas la pratique consistant à construire d'abord et à demander une 
autorisation ensuite. Un propriétaire qui agit ainsi court le risque, comme tout autre 

Page 2 / 5 



  

   

 

 
 

  
 

   
 

 
 

 

 
  

     

 

 
 

  

  
 

 

    

 
 

  
 

 

  
   

     
 

 

 

 

 

D08-02-22/A-00292 

requérant, de voir sa demande rejetée. Qui plus est, si le Comité refuse d'autoriser 
une dérogation mineure pour une structure non conforme déjà construite, un 
propriétaire pourrait être dans l'obligation de la rendre conforme ou de l'enlever, 
sans tenir compte des coûts ou des difficultés pour le propriétaire. Toutefois, le fait 
que la proposition ait déjà été construite n'entre pas en ligne de compte dans la 
décision du Comité, que ce soit de manière négative ou favorable. Le Comité doit 
examiner chaque demande selon son bien-fondé, en se fondant sur les preuves et 
selon les quatre critères prévus par la loi. La Loi sur l'aménagement du territoire ne 
prévoit pas de cinquième critère pour déterminer si un propriétaire a enfreint les 
règlements municipaux relatifs à la construction. C'est plutôt le rôle exclusif de la 
Ville de répondre aux préoccupations liées à la construction et de faire respecter 
ses propres règlements. Le Comité n'a aucune compétence sur ces questions. 

[15] En outre, le Comité note qu'aucune preuve convaincante n'a été présentée selon 
laquelle la dérogation aurait un impact négatif inacceptable sur les propriétés 
avoisinantes. 

[16] Compte tenu des circonstances, le Comité conclut que, puisque l'augmentation de 
la hauteur ne compromet pas l'intégration de l'aménagement dans le quartier, la 
dérogation demandée est, du point de vue de la planification et de l'intérêt public, 
souhaitable pour l'aménagement ou l'utilisation appropriés du terrain, du bâtiment 
ou de la structure sur la propriété, et par rapport aux terrains voisins. 

[17] Le Comité conclut également que la dérogation demandée respecte le Plan 
officiel, car elle préserve le caractère du quartier qui comprend de nombreux 
exemples de bâtiments à toit en pente. 

[18] Par ailleurs, le Comité est d’avis que la dérogation demandée respecte l’objet et 
l’intention générale du Règlement de zonage, car l'augmentation de la hauteur du 
bâtiment est imperceptible depuis le niveau de la rue et le modèle d'aménagement 
ordonné du secteur est préservé. 

[19] Enfin, le Comité est convaincu que la dérogation demandée est mineure, car elle 
ne créera aucune incidence négative sur les propriétés voisines ou le quartier en 
général. 

[20] LE COMITÉ DE DÉROGATION autorise donc la dérogation demandée, sous 
réserve que la dispense s'applique à la maison jumelée en longueur existante 
située au 284, avenue Dovercourt et qu'elle soit limitée à la durée de vie de ce 
bâtiment seulement. 

Page 3 / 5 



  

   

 

 

  

 
 
 
 

 
 

 
 

 

   
  

  
 

 
 

  

 

 
 

D08-02-22/A-00292 

«  John Blatherwick  »  
JOHN BLATHERWICK  

VICE-PRÉSIDENT  

«  Stan Wilder  »  
STAN WILDER  

MEMBRE  
 

«  Bonnie Oakes Charron  »  
BONNIE OAKES CHARRON   

MEMBRE  

«  Heather MacLean  »  
HEATHER MACLEAN   

MEMBRE  

«  Michael Wildman  »  
MICHAEL WILDMAN  

MEMBRE  

J’atteste que la présente est une copie conforme de la décision rendue par le Comité 
de dérogation de la Ville d’Ottawa, datée du 25 novembre 2022. 

Michel Bellemare 
Secrétaire-trésorier 

AVIS DE DROIT D’APPEL : 

Pour interjeter appel de la décision auprès du Tribunal ontarien de l’aménagement du 
territoire (TOAT), veuillez faire parvenir un formulaire d'appel dûment rempli et 
accompagné du paiement au secrétaire-trésorier du Comité de dérogation avant le 
15 décembre 2022, par courriel à cded@ottawa.ca et/ou par la poste ou par 
messagerie à l'adresse suivante : 

Secrétaire-trésorier, Comité de dérogation  
101, promenade Centrepointe, 4e  étage, Ottawa (Ontario) K2G 5K7  

Le formulaire d’appel est disponible sur le site Web du TOAT à www.olt.gov.on.ca. Le 
TOAT a fixé à 400 $ les droits d’appel par type de demande et à 25 $ les droits de 
chaque appel supplémentaire. Le paiement peut être effectué par chèque certifié ou 
mandat à l'ordre du ministre des Finances de l'Ontario, ou par carte de crédit. Veuillez 
indiquer sur le formulaire d'appel si vous souhaitez payer par carte de crédit. Si vous 
avez des questions à poser au sujet du processus d’appel, veuillez communiquer avec 
le bureau du Comité de dérogation en composant le 613-580-2436 ou par courriel à 
cded@ottawa.ca. 

Seuls des particuliers, des sociétés constituées en personne morale ou des organismes 
publics peuvent en appeler auprès du TOAT des décisions rendues relativement à des 
demandes d’autorisation. Une association ou un groupe qui n'a pas été constitué en 
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société ne peut déposer un avis d’appel. Cependant, un membre de l'association ou du 
groupe peut déposer un avis d’appel en son nom. 

Veuillez noter qu’il n'existe aucune disposition permettant au Comité de dérogation ou 
au TOAT de prolonger le délai légal pour déposer un appel. Si le délai n'est pas 
respecté, le TOAT n'a pas le pouvoir de tenir une audience pour examiner votre appel. 

This document is also available in English. 

Committee of Adjustment | Comité de dérogation  
City of Ottawa | Ville d’Ottawa  

Ottawa.ca/CommitteeofAdjustment | Ottawa.ca/Comitedederogation 
cofa@ottawa.ca | cded@ottawa.ca 

613-580-2436 
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